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COMMERCE.
375 Crédit supplémentaire aux agences commerciales, y compris les dé

penses se rattachant à la négociation des traités, ou à l’exten
sion des relations commerciales, ou à diverses annonces et im
pressions, ou à d’autres dépenses se rapportant à l’extension du 
commerce canadien........................................................................... 7,500 00

INSPECTION DES DENREES.
376 Crédit supplémentaire pour faire face à des dépenses casuelles et 

autres nécessitées par la loi de l’inspection des grains et autres 
denrées................................................................................................ 10,000 00

GOUVERNEMENT CIVIL.—(Suite.)
Ministère du Commerce—

Augmentation des appointements de M. F. C. T. O’Hara, pre
mier commis et surintendant des agences de commerce, à 
$1,300, nonobstant les dispositions de l’Acte du Service civil.

Augmentation des appointements de M. T. J. Code, premier 
commis et comptable, à $2,150, nonobstant les disposi
tions de l’Acte du Service civil................................................

391{ 187 50

150 00

SUBVENTIONS POSTALES ET MARITIMES.
456 Pour favoriser une communication à la vapeur avec l’île Pelée. . . .
457 Pour communication à la vapeur entre Québec et l’île d’Orléans

durant la période qui s’écoule entre la clôture de la navigation 
en automne et l’établissement par la gelée d’un pont de glace 
entre l’île et la terre ferme, aussi depuis la débâcle jusqu’à la 
reprise de la navigation régulière au printemps.........................

458 Pour un service de goélettes bi-mensuel entre le bassin de Gaspé et
la rive nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, durant la sai
son de navigation..............................................................................

459 Pour communication à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Mar-
garetville, Port-Lorne, Port-George,- Harbourville et Morden, 
N.-E...............................................................................................

460 Pour favoriser une comunication directe de paquebots à vapeur entre
le Canada et Terreneuve..................................................................

1,500 00

500 00

1,500 00

1,125 00

20,000 00

XXV.—CONTROLE DES COMPAGNIES D’ASSURANCES.
201 Dépenses se ratachant à ce service 13,300 00

INSPECTION DES DENREES.
492 Autre somme requise pour gages et dépenses contingentes.............

GOUVERNEMENT CIVIL.—(Suite.)
387 Ministère de la Marine et des Pêcheries—

Appointements de M. Réné A. Wiallard, secrétaire particulier, 
à titre de commis de première classe, à compter du 1er juil
let 1906 jusqu’au 31 mars 1907. . . .......................................

7,500 00

1,125 00

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.
461 Crédit supplémentaire pour l’achèvement et la mise en service d’un 

steamer brise-glace additionnel dans le Bas du Saint-Laurent et 
dans les détroits de Northumberland.............................................. 75,000 00
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